
BAREME EN VIGUEUR A COMPTER DU 1er FEVRIER 2022 

 Honoraires de négociation portant sur des immeubles à usage d'habitation ou commercial (tva) comprise, sur les terrains à bâtir ou agricole, et les 

propriétés viticoles. 

 

HONORAIRES DE TRANSACTION (T.T.C) à la charge du vendeur 

Vente de maisons, appartements et d’immeubles à usage d’habitation. 
 

De 0 € à  49 999 € 11,50% 

  50 000 €   59 999 € 11% 

  60 000 €   69 999 € 10% 

  70 000 €   79 999 € 9,00% 

  80 000 €   89 999 € 8,50% 

  90 000 €   99 999 € 8% 

  100 000 €   129 999 € 7,50% 

  130 000 €   149 999 € 7% 

  150 000 €   219 999 € 6,50% 

  200 000 €   249 999 € 6% 

  250 000 €   349 999 € 5,50% 

  350 000 €   449 999 € 5% 

  450 000 €   549 999 € 4,50% 

  550 000 €        + 4% 

 

 

 

HONORAIRES D'ESTIMATION : 150 € 

 

 
SAS BERTIN IMMOBILIER au capital de 17800 € siège social 9 pl. de la mairie 33640 Castres gironde SIREN : RCS BX B 423980531, SIRET : 423980531 00036 code APE : 6831Z, garantie financière ALLIANZ 
n°41543943 : 110 000 € transaction et 150 000 € gestion, RCP ALLIANZ n°41543943, CPI n°33012015000000856 délivrée par la CCI de BORDEAUX, Numéro de TVA intracommunautaire : FR05423980531, compte 
spécial Art,55 décret 20/07/72 n°042656501 CIC Léognan. 
 

 



 

BAREME EN VIGUEUR A COMPTER DU 1ER JANVIER 2022 

 Honoraires de négociation portant sur des immeubles à usage d'habitation ou commercial (tva) comprise, sur les terrains à bâtir ou agricole, et les 

propriétés viticoles. 
 

 

HONORAIRES DE LOCATION ET GESTION 

A répartir : 

• Bail commercial : 20 % du loyer annuel net à la charge du preneur et 10 % du loyer annuel net à la charge du bailleur. 

• Bail d'habitation et professionnel : selon le décret n °2014-890 du 1er aout 2014 relatif au plafonnement des honoraires imputables aux locataires 

pris en application de l’article 5 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989. 

• Les honoraires seront appliqués en fonction des zones suivant le tableau ci-dessous : 

 

Locaux d'habitation soumis à la loi 

du 6 juillet 1989 

Honoraires TTC bailleur Honoraires TTC locataire 

Zones tendues 

 

Reste du territoire Zone tendues Reste du territoire 

Entremise et négociation 10,00 €  

Visite, constitution du dossier, 

rédaction du bail 

 10 € M2  8 € M2  10 € M2  8 € M2 

Etat des lieux location vide  3 € M2 3 € M2  3 € M2  3 €  M2 

 

Prestation de gestion Honoraires TTC bailleur 

Solution référence Solution confort Solution intégrale 

Gestion immobilière 

 

5,95 % TTC des encaissements 7,20 % TTC des encaissements 9,98% TTC des encaissements 

 

Assurance GLI : 

gestion des loyers impayés 

  3,30 % TTC inclus 
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